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* * *

AVIS DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
(19.6.2012)

Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 15 mai 2012 à la Chambre des Députés par la 
Ministre aux Relations avec le Parlement à la demande du Ministre de la Défense. Un exposé des 
motifs et un commentaire des articles étaient joints au texte du projet de règlement grand-ducal.

L’objet du présent projet de règlement grand-ducal consiste à la participation d’un sous-officier 
luxembourgeois, détaché auprès du quartier-général du Corps européen, à un engagement opérationnel 
dudit Corps en Afghanistan pendant une période de six mois, le tout dans le cadre de la Force 
Internationale d’Assistance à la Sécurité (FIAS).

La base légale du projet de règlement grand-ducal sous avis est constituée par la loi modifiée du 
27 juillet 1992 relative à la participation à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le 
cadre d’organisations internationales.

La Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration de la Chambre des Députés a donné son avis positif le 26 mars 2012.

Le Conseil d’Etat a émis son avis le 12 juin 2012. La Haute Corporation s’interroge notamment sur 
la validité de l’application de l’article 9 de la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-
Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations 
internationales, comme base légale de ce projet de règlement grand-ducal.

Dans sa prise de position du 13 juin 2012, le Ministre de la Défense donne à considérer que, „s’il 
est vrai que la loi OMP du 27 juillet 1992 inclut l’article 9 sous le chapitre des participations civiles, 
il convient également de noter que la loi du 2 août 1997 portant réorganisation de l’armée et modifi-
cation de la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des 
opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales, prévoit que 
ce même article 9 est applicable par analogie aux missions de l’armée énumérées à l’article sub 2.b), 
dont les missions OMP“.

Le Conseil d’Etat rend également attentif à des erreurs orthographiques, dont les rectificatifs sont 
intégrés dans le texte du règlement grand-ducal.

La Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration de la Chambre des Députés recommande à la Conférence des Présidents de rendre un 
avis favorable au règlement grand-ducal sous rubrique.
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La Conférence des Présidents se prononce en faveur du règlement grand-ducal et rend un avis positif 
au texte.

Luxembourg, le 19 juin 2012

 Le Secrétaire général, Le Président de la Chambre des Députés, 
 Claude FRIESEISEN Laurent MOSAR


